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ACTE D’ENGAGEMENT A SIGNER par chaque formateur candidat 
 

Dans le cadre du processus d’habilitation relatif à la formation Entretien des pompes à chaleur du programme 
CEE FEEBAT, je soussigné(e)_(nom prénom) : 
 Accepte de m’engager, en tant que formateur, et avec l’organisme de formation 

______________________________ (nom de l’organisme de formation) dans le processus d’habilitation 
de cette fromation et dans les différentes étapes du processus, à savoir a minima : 

o Analyse documentaire de mon dossier de candidature complétée si besoin par le Programme,  
o En cas d’avis favorable rendu sur dossier par le programme CEE FEEBAT, suivi dans son 

intégralité de la session d’appropriation organisée par le programme,  
 
Je déclare avoir pris connaissance de l’entier document « Appel à habilitation pour l’année 2025 –
Formation multimodale sur l’entretien des pompes à chaleur à destination des artisans et des 
professionnels du bâtiment » auquel est joint le présent acte d’engagement, et accepté les obligations 
et termes qu’il contient me concernant. 
Sur la formation Entretien des pompes à chaleur sur laquelle le programme CEE FEEBAT prononce 
mon habilitation, je m’engage à : 
 

Pédagogie 
□ Respecter, lors de mon animation, la formation Entretien des pompes à chaleur, les séquences et activités 

de l’architecture pédagogique définies pour la formation mise en œuvre et utiliser les ressources et 
moyens pédagogiques mis à la disposition de l’organisme de formation ci-dessus par le programme CEE 
FEEBAT, dans leur version la plus actualisée,  

□ Utiliser les ressources relatives à la formation Entretien des pompes à chaleur aux fins exclusives de cette 
formation, à l’exclusion de tout autre utilisation. Les contenus sont la propriété de l’ATEE, porteur de l’axe 
Formation Continue du programme ; les éléments mis à disposition ne doivent être utilisés par les 
organismes de formation et formateurs habilités qu’aux seules fins du présent appel à habilitation. Ils ne 
peuvent être réutilisés dans des formations commercialisées par ailleurs par les organismes de formation 
et formateurs habilités, ni être modifiés, vendus… 
 

Echanges d’informations et amélioration continue 
□ Contribuer à la réussite du programme CEE FEEBAT et du déploiement de la formation en participant aux 

échanges et réunions programmées par le programme CEE FEEBAT, 
□ Gérer les difficultés rencontrées par les stagiaires et en informer dans les plus brefs délais l’organisme de 

formation ci-dessus, afin de traiter ces difficultés ou, le cas échéant, les remonter au programme CEE 
FEEBAT.  
 

Déontologie 
□ Agir en toute neutralité, objectivité et impartialité dans le cadre de mes missions relatives au programme 

CEE FEEBAT et à la formation Entretien des pompes à chaleur, 
□ Respecter la confidentialité des informations fournies par les stagiaires, les entreprises et l’ensemble des 

acteurs du dispositif.  
 

J’accepte d’être contrôlé dans les conditions définies dans l’appel à habilitation et de laisser l’accès au 

Programme CEE FEEBAT ou tiers mandaté pour effectuer ces contrôles. 

 

En cas de manquement, je reconnais et accepte que le Programme CEE FEEBAT se réserve le droit de 

retirer ou de suspendre mon habilitation dans les conditions prévues à l’article 3 du présent Appel à 

habilitation.  En cas de perte ou suspension de mon habilitation (ou de celle de l’organisme de formation 

auquel je suis rattaché), toute utilisation, reproduction, diffusion, modification, adaptation, traduction, 

publication, exploitation des supports et outils de formation (dont supports de formation, kit d’implémentation, 

kit d’animation formateur, logo FEEBAT…) mis à disposition de l’organisme de formation et de ses formateurs 

habilités par le programme CEE FEEBAT est formellement. Il en est de même de toute utilisation, reproduction, 

diffusion, exploitation du logo FEEBAT que l’organisme de formation devra immédiatement retirer de toute 

communication (site internet, flyer…). 

 

 

 

 

 

 


